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PEGASE en bref 
Le mécanisme PEGASE s'appuie sur les activités du mécanisme international 
temporaire (MIT) qui sera supprimé par étapes au cours des 3 premiers mois de 
2008 pour être progressivement remplacé par PEGASE sans aucune interruption 
entre les deux systèmes. PEGASE, dont le lancement officiel est prévu le 1er  février 
2008, constituera le nouveau mécanisme européen de soutien du plan triennal 
palestinien de réforme et de développement, présenté par le Premier ministre 
palestinien Salam Fayyad lors de la conférence des donateurs de Paris le 
17 décembre 2007.  

PEGASE est un mécanisme européen impliquant à la fois les États membres de 
l'UE et la Commission européenne. Nous nous appuierons sur notre expérience 
commune du MIT auquel les États membres ont directement contribué à hauteur de 
170 millions € et pour lequel la contribution totale de l'UE s'est élevée à 455 
millions €.  PEGASE sera également ouvert à d'autres donateurs internationaux, tout 
comme le MIT qui a bénéficié de contributions de pays tiers pour un montant de 20 
millions €. 

L'objectif de PEGASE est de passer d'une aide d'urgence à un processus durable de 
développement palestinien en élargissant l'éventail des activités soutenues en 
Cisjordanie, à Gaza et à Jérusalem-Est.  Tout comme le MIT, PEGASE comportera 
un système complet et sûr de suivi, de vérification et de contrôle, offrant des 
garanties quant à l'utilisation des fonds des donateurs et à la fourniture effective et 
adéquate de l'aide à l'administration et aux bénéficiaires palestiniens.  Les différents 
bénéficiaires seront contrôlés de manière uniforme par rapport aux listes de 
sanctions internationales.  

La coordination locale de PEGASE sera assurée en exploitant pleinement les 
groupes de coordination locaux déjà en place, en liaison avec l'administration de 
l'Autorité palestinienne, le bureau de l’envoyé spécial du Quartet, les États membres 
et les organisations financières internationales.  PEGASE sera mis en œuvre 
localement par une équipe internationale de fonctionnaires de la CE et des États 
membres, soutenue par des experts et des agents européens et locaux. 

Les projets et les actions dans le cadre de PEGASE feront l'objet de rapports 
réguliers du FMI et de la Banque mondiale sur la surveillance des finances publiques 
et la mise en œuvre des réformes de l'Autorité palestinienne. 
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Le soutien de PEGASE au plan palestinien de réforme et de développement sera 
complété par des programmes de l'UE en faveur des réfugiés palestiniens, par le 
biais de l'UNRWA et d'autres acteurs non étatiques, notamment des ONG 
internationales, ainsi que par les programmes humanitaires et d'aide alimentaire 
d'ECHO.  


